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R E S U M E

Cette étude a été effectuée à la demande de la Direction

de la technologie, de l'environnement industriel et des mines,dans le cadre

de l'activité du Secrétariat des carrières du B.R.G.M.

Elle a pour but de présenter les modes d'occurrence du

gypse exploitable, de passer en revue, par région, les différents gisements

français et leurs caractéristiques en énumérant les principaux points d'ex-

traction.

L'ordre de grandeur de la production française était de

6 millions de tonnes en 1971. Quant aux ressources françaises en gypse, elles

sont certainement très importantes ; toutefois, même leur ordre de grandeur

est difficile à évaluer avec les seules indications tirées de la biblio-

graphie.
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I - INTRODUCTION

L'étude documentaire sur les gisements de gypse français

a été effectuée à la demande de la Direction de la technologie, de l'en-

vironnement industriel et des mines. Elle a pour but de passer en

revue,brièvement,les connaissances actuelles sur la géologie des gi-

sements de gypse en France : localisation, types de gisement, qualités

des matériaux, exploitations.

L'étude vise également à donner des informations sur l'im-

portance des ressources françaises.

Les ouvrages consultés fournissent une documentation abondante

sur les conditions de gisement et l'origine du gypse, cependant il est

difficile d'en extraire des données permettant une évaluation régionale

des ressources utilisables.

II - MATURE ET ORIGINE VU GYPSE

Le gypse, SO, Ca, 2H20, est le sulfate le plus commun.

Il peut se former :

- par précipitation des solutions salines.

- par précipitation de solutions sulfuriques sur les roches
calcaires.

- par hydratation superficielle de 1'anhydrite (SO.Ca) ;
ce phénomène s'accompagne d'une augmentation de volume.
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par cristallisation diagénétique de sels contenus dans l'eau
d'imbibition de certaines boues enfouies sous de fortes épais-
seurs.

par oxydation secondaire des sulfures provenant de la réduction
d'origine bactérienne des sulfates contenus dans l'eau de mer.

Les hypothèses anciennes relatives à la genèse des niveaux

salifères faisaient appel à une concentration de sels dans des lagunes

en communication avec la mer (Ochsënius 1877). Puis J. WALTHER et M. GIGNOUX

ont défendu la thèse de dépôts dans des bassins continentaux par concen-

tration d'eaux faiblement salées pendant de longues périodes, et sous

climat désertique.

Actuellement, à la suite de M. DALLONI (1950), J. BOURCART,

J. RICOUR (1952, 1962), P. LEVEQUE (1958) et d'auteurs étrangers, on

admet que les couches salifères ont pu se former selon trois processus

qui sont, par ordre d'importance croissante :

- oxydation des sulfures contenus dans les vases marines;
ce processus ne donne pas lieu à la formation de
gisements exploitables.

- cristallisation diagénétique des sels contenus dans l'eau
d'imbibition des vases ; dans ce cas, les couches formées
sont irrégulières (J. BOURCART, J. RICOUR 1952)

- précipitations directes, sous une certaine épaisseur d'eau ,
des saumures concentrées par evaporation, dans des bassins
séparés de l'océan libre par des seuils émergés ou non.
Ceux-ci empêchent les saumures concentrées, rassemblées sur
le fond par suite de leur densité, de regagner le large.
Ce processus qui fait appel à une alimentation continue en
sels par les eaux océaniques est susceptible de donner lieu
à la formation de couches très épaisses. Selon le degré de
concentration obtenu, le dépôt de différents sels peut se
produire, les sulfates (anhydrite,gypse)précipitant les
premiers.

La composition chimique du gypse, en moyenne, est la suivante,

pour les divers gisements français :

2,12%

0,20%

2,11%

36,76%

36,11%

6,43%

16,27%
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Fig.1 - Distribution géographique du gypse en France
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III - MOPES VE GISEMENTS

Le gypse peut se présenter :

- en couches régulières de plusieurs mètres d'épaisseur lorsque

les gisements n'ont subi aucune déformation tectonique (cas

du gypse du Bassin de Paris, de l'Est de la France et du Jura)

- sous forme de masses diapiriques plus ou moins importantes

dont l'origine est liée a la tectonique. Les phénomènes oro-

géniques tertiaires, ajoutés à la nature plastique du gypse,

ont souvent fait "gicler" celui-ci hors de son gisement pri-

mitif dans les couches géologiques supérieures, sous forme de

diapirs, mais aussi en minces filons s'insinuant partout où

les contraintes étaient moindres (bourrage tectonique).

Il/ - DISTRIBUTIONS GEOLOGIQUE ET GEOGRAPHIQUE VU GWSE EN FRANCE

Le gypse peut être disséminé dans différentes formations. Il est

observé d'une manière générale dans les formations triasiques (Anhydritgruppe

du Muschelkalk et,surtout,Keuper inférieur et supérieur) et dans les for-

mations tertiaires (Eocène : en particulier Ludien du Bassin de Paris ;

Eocène et Oligocène dans les Bouches-du-Rhône et le Vaucluse). Dans l'Ouest

de la France, on connaît du gypse dans le Jurassique supérieur (Fig. 1).

4.1 -

Le gypse triasique s'est déposé en milieu marin ou lagunaire sursalé,

Les gisements observés en Alsace, en Lorraine, autour du Massif central

(au Nord, au Nord-Est, au Sud-Est), en Provence, dans les Pyrénées, en

Aquitaine, doivent leur origine à la mer épicontinentale germanique qui

s'est avancée progressivement, au Muschelkalk et au Keuper, sur toutes

ces régions.
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A la faveur de la subsidence qui a affecté progressivement d'Est en

Ouest l'actuel bassin de Paris,la mer s'est avancée vers l'Ouest entre

le massif des Ardennes et le Morvan et a déposé dans cette cuvette des

séries salifères que nous n'étudierons pas car elles se trouvent à de

très grandes profondeurs (mises en évidence par des sondages de recherche

de pétrole) et ne sont donc pas exploitables. Quant aux gisements alpins, ils

ont pris naissance au Werfênien et au Carnien dans la mer alpine. Donc les prin-

cipaux niveaux triasiques renfermant des formations salifères en couches

continues sont,de bas en haut : le Werfênien, le Muschelkalk (Anhydritgruppe)

et le Keuper (inférieur et supérieur) ; en dehors de ces niveaux, en

profondeur,1'anhydrite se présente en nodules, en mouches ou sous forme de

ciment dans tous les horizons du Trias.

Pour ce qui est de l'origine de ces formations triasiques, on a

signalé plus haut les différents processus possibles de'formation. On ne

peut admettre que les sels du Muschelkalk et encore moins ceux du Keuper

se soient déposés à la suite d'une régression marine. En effet, il est

prouvé que le Keuper était largement transgressif sur le Muschelkalk qui,

lui aussi,était un épisode marin. Chaque horizon triasique contient des

sels que l'on rencontre bien au-delà des limites continentales de l'horizon

précédent. Ceci prouve donc des phénomènes transgressifs successifs tout

au long du Trias. Aussi faut-il admettre une origine marine à ces faciès à
"évaporites".

4.1 .U - Alsace.j¿t LpM.aJ.ntt

C'est dans ces régions que l'on peut observer les plus vastes

étendues de terrains triasiques (fig. 2). L'anhydrite s'y rencontre en

couches épaisses dans 1'Anhydritgruppe (Muschelkalk moyen) et dans le Keuper

inférieur et supérieur. Ces niveaux fournissent en surface, par hydratation,

des gisements de gypse exploitables. Dans les autres horizons triasiques,

1'anhydrite se présente en profondeur sous forme de taches à contours diffus,

de ciment (en particulier dans les niveaux gréseux) ou en minces filets

anastomosés résultant d'un remplissage de fissures.
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En Moselle, le gypse du Keuper supérieur est assez important

pour être exploité en carrières. En allant vers le Sud, le Keuper supérieur

s'amincit : de 60 m d'épaisseur à Varangéville (Meurthe-et-Moselle) il

passe à 15 m à Mirecourt (Vosges). Cette dernière épaisseur doit être

considérée comme un minimum.

Dans certaines buttes témoins, lorsque les terrains de recou-

vrement au-dessus des évaporites sont épais, on constate que les couches

situées vers le coeur de la butte sont constituées d'anhydrite et que le

gypse ne forme qu'un anneau externe près de la surface d'affleurement.

Moselle : Kédange, Aboncourt, Helling, Ameloncourt
Bas-Rhin : Flexbourg, Willgotheim, Wintzenheim
Meurthe-et-Moselle : Bayon, Guebling
Haute-Saône : région de Lure

4.1.2. - ¿u/ia__

Comme en Alsace et en Lorraine, le gypse se situe dans le

Muschelkalk (où il n'est pas exploité) et dans les marnes du Keuper inférieur

et supérieur. Il se présente en gisements discontinus de Lons-le-Saunier

jusqu'à Salins. Comme en Alsace et en Lorraine, il est associé en profondeur

à 1'anhydrite. Dans la région de Lons-le-Saunier, le seuil entre gypse et

anhydrite se situe à environ 70 m de profondeur. Au-dessous, on ne trouve

plus que de 1'anhydrite.

Autrefois, le gypse était activement exploité en de nombreux

points. Actuellement, il ne l'est plus que dans la région de Poligny

(à Buvilly en carrière souterraine) et à Grozon. (fig.3).

4.1.3. - BpKdwieAji^ NE_j_ S,_SE_

La transgression triasique n'ayant pas submergé le Massif central,

mime au Keuper où la mer présentait le maximum d'extension, les affleurements

du Trias gypseux ne sont observables que sur le pourtour du massif. Là aussi,

ce sont des niveaux marneux qui renferment le gypse, (fig. 2).
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Jean RICOl'R Fig.4
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Exgloitations :

Côte-d'Or : Ivry-en-Montagne (carrières souterraines)

Saône-et-Loire : St-Sernin-du-Plain, Culles-les-Roches, Fley.

4.1.4. - Provence.

Dans cette région, le Trias ne présente pas la régularité qu'il

présentait dans les autres régions. Il a été très tourmenté, remanié par

les mouvements alpins, (fig. 4).

En Provence occidentale, le Trias affleure largement, de façon

continue, de la région de Callas (Var) jusqu'aux environs de Toulon, pour

former les plateaux de Draguignan, Lorgues, Flassans (Var).

Au Nord et à l'Ouest, il s'ennoie pour ne plus apparaître que

dans les charnières des plis érodés. Le gypse, daté avec quelques dif-

ficultés, serait du Muschelkalk et du Keuper inférieur et supérieur, attei-

gnant, près de Toulon,25 à 30 m de puissance.

En Provence orientale, on peut observer le gypse à la faveur des

vallées de la Roya, de la Vésubie, de la Tinée, du Var. Il constitue la

couche de base de diverses écailles qui se sont mises en place au Tertiaire.

Si la puissance est souvent voisine de 20 m, l'extension des gisements est

très variable et, comme dans tout le Trias, le gypse passe à 1'anhydrite

en profondeur.

M. RICOUR a montré que les affleurements triasiques de Provence

présentent les caractères du Trias germanique et en a conclu que,de la

Lorraine à la Provence,s'étendait, dès le Muschelkalk supérieur, une vaste

zone de sédimentation limitée à l'Ouest par le Massif central.

Exploitations :

Alpes-Maritimes : Lantosque, Sospel, Gillette

Var : région de Montferrat

Alpes-de-Haute-Provence : Castellane, Tañaron, St-Etienne-le-Laus

Bouches-du-Rhône : Roquevaire, Auriöl, St-Pierre-Les-Martigues
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ZONE DAUPHINOISE AUTOCHTONE
i- -t- -I Cristallin

1« * Sédimentaire

ZONE ULTRADAUPHINOISE
PARAUTOCHTONE

Ecaille des Aiguilles d'Anes

Z O N E S U B B R I A N C O N N A I S E
NAPPE DES BRECHES DE TARENTAISE
Digitation du Niélard

Digitation de Moûtiers

Faisceau de Salins

Z O N E SUBBRIANCONNAISE
NAPPE DU PAS DU ROC

Ecailles externes

Digitation de la Crande-Moenda

Digitation du Perron des Encombres

ZONE DES GYPSES

ZONE DU BRIANÇONNAIS

Fie. 5 — Schéma structural tics diverses zones des Alpes internes (selon R . B A R B I E R ) .
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4.1.5. -

Faisons un rapide survol du Trias des diverses zones des Alpes

(fig. 4 ) .

4.7.5.7. - zone¿ extzAnnÁ

Dans les massifs cristallins externes, de nombreuses observations ont

permis d'identifier du Muschelkalk supérieur marin fossilifère (gisement

de Champoléon, région de la Mure...) et de combattre l'hypothèse ancienne

d'une zone émergée au Trias, à l'emplacement actuel de ces massifs.

Toutefois,si les observations montrent des différences notables dans les

séries triasiques, il faut plutôt penser à des accidents tectoniques

qu'à des accidents stratigraphiques, le Trias ayant été une période

de sédimentation très calme.

4.1.5.2. - ZOYIZA ¿ntzhnoj» [¿¡¿g. 5)

- zone ultradauphinoise.

Cette zone a été peu charriée vers l'Ouest au moment des grands

mouvements orogéniques et le Trias y est parautochtone. Le Trias

supérieur présente de bons affleurements (exemple : Le Mont

Charvin constitué par une immense masse de gypse renfermant des

lentilles de schistes et grès à végétaux du Keuper moyen) ; par

contre,le Trias inférieur est mal représenté et nulle part dans

la zone ultradauphinoise on ne peut observer de série triasique

complète.

- zone des brèches de Tarentaise

Le Trias supérieur présente des faciès voisins du faciès germanique,

à savoir : gypse à la base, dolomie et argilite au sommet .

- zone subbriançonnaise

Les faciès du Trias inférieur et moyen sont inconnus dans cette

zone. Le gypse et la cargneule sont au contraire très développés et,

malgré les bouleversements tectoniques, semblent toujours être loca-

lisés dans le Trias supérieur ou en provenir. Le Trias supérieur se

termine par une alternance de dolomie et d'argilite. Donc,là aussi,on

constate des faciès voisins de ceux de Lorraine pour le Trias supérieur.
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Fig.6 - Paléogéographie du Trias de l'est de la France
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- zone des gypses

II s'agit de gypse extravasé et aucune série stratigraphique ne

peut être établie.

- zone briançonnaise

M. ELLENBERGER y distingue deux types de Trias :

. un Trias "local" autochtone comportant du gypse du Werfénien
supérieur (d'épaisseur inconnue)

. un Trias "exotique" formé de gypse et de cargneule, allochtone
(masses de gypses de la Dent de Villalard, du lac de Tignes,
Petit Mont-Blanc de Pralognan) contenant des lentilles de
schistes et de grës, et dont les faciès ressemblent fort ä
ceux du Keuper lorrain.

M. ELLENBERGER pense que ces gypses exotiques proviennent de
l'Est ; M. RICOUR penche plutôt pour une origine locale ;
il n'est pas impossible que ces gypses représentent l'étage
Carnien de cette région où, précisément, il est inconnu.

Du point de vue paléogéographique on peut conclure que,dès le

Muschelkalk,il y avait un passage ininterrompu entre les mers

germanique, alpine et provençale. Il faut abandonner la vieille

hypothèse d'un seuil émergé vindélicien, à l'emplacement des massifs

cristallins externes (fig. 6 et 7)

Exploitations :

Isère : Allevard, Vizille, Champ-sur-Drac, Venose

Savoie : St-Jean-de-Maurienne, St-Avre-la-Chambre, Albertville.

Hautes-Alpes : Laragne.

4.1.6. -

Dans le Lodévois et la région de Bédarieux, le Keuper argileux

à lentilles de gypse affleure en de nombreux endroits.

Dans l'Hérault il était exploité à Creissan et Hërépian, dans

l'Aude à Ornaisons. Dans les Corbières, le gypse est rencontré à : Thézan,

Villesèque, Durban, Feuilla, Fitou, mais les amas les plus intéressants ont

été exploités. Dans les Pyrénées orientales, il est exploité à Lesquerde ;

dans le Gard, à Pailles (commune de Monoblet).
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Fig.7 - Paléogéographie du Trias de l'est de la France
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4.1.7. -

La transgression du Keuper s'est avancée jusque dans le Lot-et-

Garonne, en déposant des argiles du type de Lodève avec passées de gypse.

Mais c'est surtout la zone nord-pyrénéenne qui présente les gisements de

gypse les plus intéressants. Les amas gypseux correspondent souvent à des

injections dans des failles ou à des phénomènes de diapirisme accompagnant

les mouvements tectoniques. En profondeur, il y a passage du gypse à de

1'anhydrite.

Exploitations :

Landes : Ste-Marie-de-Gosse, Benesse, Mimbaste,
Bastennes, Gaujacq...

Pyrénées-Atlantiques : Urrugne , Salies-de-Béarn, Oraas, Léren,
Caresse, région S.E. de Larrau, Pontacq
Le Boudigau (mine ouverte pour la potasse)

Ariège : région de St-Girons à Lacourt (exploita-
tions souterraines)
région de Massât, Boussenac
région de Tarascón à Surba, Bédeilhac,

Arnave.

4.1 .S. -

Comme on l'a vu, tous les gisements de gypse du Trias passent

à 1'anhydrite en profondeur et ceci pour plusieurs raisons. P. LAFITTE (1952)

a montré que,à pression normale et en présence d'eau, le gypse est stable

à une température inférieure à 40° C (1'anhydrite étant stable pour une

température supérieure à 40e C). Une augmentation de la pression - ce qui

se produit en profondeur- avec possibilité de départ pour l'eau, entraîne

un déplacement de l'équilibre vers les basses températures (3 à 5° C par

100 kg/cm2). La présence de divers ions en solution dans l'eau fait forte-

ment baisser la température d'équilibre.

En fait, dans la plupart des cas, 1'anhydrite est stable dans son

gisement géologique, tant que l'homme (ou une érosion rapide) n'a pas

perturbé les conditions de pression et de température.
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Les gisements exploitables sont donc situés au-dessus d'une profondeur

limite correspondant à la pression qui s'oppose à la transformation anhydri-

te-gypse. Il s'ensuit que la recherche du gypse ne doit pas se faire dans les

zones où l'épaisseur des morts-terrains dépasse la profondeur limite. Celle-

ci est variable, d'une région à une autre,avec la rapidité de l'érosion.

Aussi les recherches doivent-elles se poursuivre suivant la verticale jus-

qu'à la première couche d'anhydrite non transformée.

A cette notion de profondeur-limite maximale, il faut ajouter celle

de profondeur-limite minimale au-dessus de laquelle le gisement de gypse

est détruit (dissolution avec formation possible de cargneules). Dans les

Alpes, la tectonique est responsable de la complexité des gisements et, con-

trairement aux autres régions (Lorraine, Jura),on ne peut effectuer de re-

connaissance du gypse uniquement à travers le toit. D'autres critères doivent

être considérés,tel que celui de continuité directionnelle.

4.2. -

En Charente et Charente-Maritime, les seuls gisements de gypse exploi

table proviennent des terrains à caractère lagunaire sursalé du Jurassique

supérieur (faciès purbeckien du Portlandien). Ces terrains affleurent dans

la boutonnière de l'anticlinal de Gemozac : île d'Oléron, Saint - Froult,

Moëze (carte à 1/80.000 de La Rochelle) et dans la région de Saint-Hilaire -

Matha Moulidars (carte à 1/80.000 d'Angoulème).

Le gypse saccharoïde, parfois fibreux, forme des bancs lenticulaires

de 0,40 m à 2,50 m de puissance. Les formations gypseuses sont intercalées

dans des marnes et argiles gris-noir renfermant quelques niveaux décimétri-

ques de calcaires argileux.

Le gypse qui était autrefois exploité dans de nombreuses mais petites

carrières est actuellement extrait de deux carrières situées en Charente :

. Carrière des Clavauds sur la commune de Moulidars où le gypse est

principalement représenté par deux niveaux : 1 banc de 1,20 m à la

base et un autre, épais de 0,70 m à 1 m, situé ä 2,30 m au-dessus

du précédent.

. Carrière de Champblanc sur la commune de Cherves-de-Cognac dans

laquelle trois bancs de gypse de 0,70 m à 2,50 m d'épaisseur sont

exploités.
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FIG. 8 • — Carte indiquant les limites des transgressions marines
dans le Bassin, franco-belge pendant l'Eocène

(d'après M . L E R I C H E ; le Lutétien, d'après A . A B R A R D ) .

Les limites indiquées correspondent au m a x i m u m de la transgression pour chaque étage;
elles sont naturellement hypothétiques en partie, surtout pour l'E et pour l 'W.
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4.3. - Gyptz

4.3.1. - ^ _ _ ^

4.3.1.1. - OsUglne.

Le gypse exploité dans le Bassin de Paris est d'âge Ludien

(Eocène supérieur). Cet épisode commence par une transgression marine à

l'origine du dépôt des marnes à Pholadomya ludensis qui s'étendent vers

l'Est jusqu'aux environs de Reims. Puis, au centre du bassin subsident,

s'établit un régime lagunaire où alternent les couches de gypse et les

couches de marnes qui passent latéralement,vers l'Est et vers le Sud, res-

pectivement au calcaire de Champigny et au calcaire de Château-Landon

(fig. 8).

Depuis la fin du 18è siècle, de nombreuses hypothèses ont été

formulées quant à l'origine du gypse du Bassin de Paris (hypothèses marine,

geysérienne, lacustre, biologique). Actuellement plusieurs hypothèses sont

encore proposées :

M. FONTES admet une origine marine aux marnes à Pholadomya

ludensis, mais les faciès ludiens sus-jacents sont présentés comme essentiel-

lement continentaux avec des rares incursions marines. Divers résultats
1 fi 1 fi 1 ̂  1 9

isotopiques ( 0/ 0, C/ C/), minéralogiques (nature de la phase argileuse),

géochimiques (teneur en bore), convergent pour indiquer une sédimentation

chimique placée sous la dépendance des apports continentaux dans une ambiance

dépourvue des marques de sursalure que révèle ordinairement le bore.
34 32

L'examen des isotopes du soufre dans les gypses ( S/ S), l'étude des

minéraux lourds contenus dans le gypse et -dans les marnes intercalées, corro-

borent les résultats précédents et plaident pour un dépôt consécutif à la

mobilisation d'un gisement évaporitique préexistant, en l'occurrence le Trias

lorrain. En résumé, le gypse du Bassin de Paris proviendrait d'un lessivage

par les eaux douces du gypse triasique de Lorraine, suivi d'une nouvelle

précipitation.

Cette dernière hypothèse sur une origine continentale peut être

rapprochée de celle formulée par M. TRAUTH ; celui-ci pense que le gypse

ludien proviendrait plutôt d'un lessivage du gypse antéludien du Bassin de

Paris avec, ensuite, dépôt sur place. Donc il n'y aurait pas eu transport,

contrairement à l'hypothèse de M. FONTES. Cette origine antéludienne présente

l'avantage d'expliquer l'absence de matériaux détritiques dans le gypse ludien.
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Fig. 9 -Coupe géologique schématique de la Butte de l'Hautil
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Mme SABOURAUD a montré,dans les cristaux de la 2ème masse du gypse

parisien,la présence d'inclusions de chlorure de sodium et de brome. Aussi

penche-t-elle pour un milieu générateur salin marin,sans toutefois exclure

la possibilité d'apports continentaux.

4.3.1.2. - VdÂCJQjptiovi deA

Les meilleurs gisements de gypse se localisent au centre du bassin où

ils se présentent en trois couches superposées ou masses, entre lesquelles

s'intercalent des marnes. C'est au centre également que la qualité et l'é-

paisseur des masses sont les meilleures ; de plus, on y rencontre une 4ème mas-

se de gypse sous les marnes à Pholadomya ludensis. En fait,les 3ème et

4ème masses ne sont que très rarement exploitées pour des raisons de qualité,

d'épaisseur et d'inondations saisonnières.

Les principales carrières sont ouvertes dans les fameuses buttes té-

moins de l'Hautil, de Corneilles, de Montmorency, de 1'Isle-Adam, de Carnelle,

de Belleville, Vaujours, Crégy-les-Meaux...

On y observe la coupe suivante : Fig.9

Fig.10

La première masse ou haute masse est la plus importante tant en qua-

lité qu'en épaisseur : 15 m en moyenne d'un gypse saccharoïde compact et ho-

mogène.

Epaisseurs de la haute masse du gypse en divers endroits :

. mas s i f

. massif

. butte

ii

M

Il

"

II

Il

de Taverny
de Montmorency

de Nerville
d'Ecouen
de Montmagny
de Montigny
de Corneilles
de Sannois
d'Argenteuil
de Vaujours

8 à
15 -
5 m
12 m
11 -
15 -
17 m
16 m
15 -
15 -

12 m
18

12
18

19
20

m

m
m

m
m

On peut évaluer à 23.000 ha la superficie techniquement exploitable

de la première masse en considérant l'extension des marnes vertes de Romain-

ville, écran imperméable assurant la protection du gypse contre les effets de

dissolution par les eaux d'infiltration. Sauf accidents locaux,, imprévisibles

sans étude détaillée de chaque gisement, on peut penser qu'à l'intérieur de
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F l S > 1 ' ~ Coupe schématique du Ludien. montrant la disparition du

gypse aux affleurements.

|Zone d'affleurement des argiles
let marnes sannoisiennes en partie
'masquée par le.s éboulis.

.• n a p p e , a q ù ^ f è r , « • •.••. .'••'..'.. : v > S

\ Limites d'affleurements
\ théoriques du banc de gypse.

5 - 6 * .•.•••• . ' • • i :•:•.•." ••••.•.•••:•.

Zone largement exploitable

(sauf accidents tectoniques)

¡Limite maximum du gyps«
I (érosion quaternaire).

¡Limite des zones de dissolution à
~ tproximité des affleurements.

¡Zone intermédiaire peu exploitable
(carrière artisanale) type Ecancourt.

LEGENDE

10) Zone fissurée (marnes supragypseuses) avec ébotilements d'argile sannoisienne
favorisant la pénétration des eaux.

9) Zone de gypse fissuré avec faible tassement plus ou moins ouvert avec remplis-
sage d'argile supragypseuse. '

8) Effondrement du toit par dissolution du gypse.

7) Eboulis et Limons quaternaires.

6) Sables de Fontainebleau.

5) Marnes et argiles sannoisiennes.

A) Marnes bleues supragypseuses.

3) Banc de gypse.

2) Marnes infragypseuses.

I) Sables verts de Monceau.
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la zone ainsi définie par les limites d'affleurements des marnes vertes les

trois masses de gypse sont homogènes, régulières et non altérées (Fig.1l)

Divers sondages confirment la disparition du gypse près de la sur-

face ; aussi est-il prudent de limiter l'extension du gypse exploitable non

seulement aux marnes vertes mais, mieux, au talus que forment les sables de

Fontainebleau dans la topographie.

Sur les 23.000 ha de gypse susceptible d'être exploité, 2.300 ha

sont déjà exploités en carrières à ciel ouvert ou souterraines. La première

masse, comme nous l'avons signalé, est la plus favorable à l'exploitation

car épaisse, régulière, homogène. La seconde masse l'est beaucoup moins car

elle comporte de nombreuses intercalations de gypse pied d'alouette et de

lits marneux. La 3ème masse, moins épaisse,a été rarement exploitée et ne

l'est plus actuellement.

4.3.1.3. - Condition* d'zxpto-vtcutlon

La protection des forêts en tant qu'espaces verts publics, pro-

posée au Plan d'aménagement de la région parisienne, risquait de stériliser

d'importantes réserves de gypse ; aussi, une réglementation particulière a

été élaborée pour ne pas entraver l'exploitation. Elle fait l'objet de l'an-

nexe M (gisements naturels) au Plan d aménagement et d'organisation générale

de la région parisienne (PADOG).

Le contrat de concession impose (cas de la commune de Port-Maron)

. la remise en place immédiate de l'assiette du boisement après
extraction.

. une garantie quant à la pérennité du peuplement forestier.

. le maintien ultérieur de la stabilité de la surface.

La méthode d'exploitation qui semble s'adapter le mieux à ces

contraintes est celle du foudroyage dirigé, méthode pratiquée a, Port-Maron.
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Cette méthode consiste à "provoquer l'éboulement des vides de l'exploitation

suivant une ligne imposée par l'exploitant et à l'instant choisi par lui".

Son but, outre la conservation de la surface des terrains, est d'assurer la

sécurité en évitant les effondrements localisés qui peuvent entraîner la

formation de vastes cratères jusqu'à la surface (fontis) ou une invasion de

la carrière par les marnes supragypseuses, les sables de Fontainebleau et

l'eau de la nappe de l'Oligocène.

Remarque : Attention aux répercussions possibles de cette méthode de foudroya-

ge sur les sources voisines.

En dehors de ces obligations visant à protéger l'environnement,

l'exploitation ne peut être envisagée que si l'épaisseur de la masse est

supérieure à 5 m, surtout si les autres masses sont sans intérêt économique.

En surface, il faut compter sur un gisement au moins égal à 15 km2, en dé-

falquant les zones déjà exploitées et les zones d'habitation. Dans le cas

d'une carrière à ciel ouvert, la découverte non utilisable doit être mini-

male et toujours inférieure à l'épaisseur de la masse à exploiter.

Dans le cas d'une carrière souterraine, la présence de morts-

terrains marneux nécessite de garder le toit dans le gypse lui-même ; aussi

faut-il que la masse présente une bonne régularité.

Enfin, au point de vue chimique, le gypse doit présenter des te-

neurs faibles en CO Ca, SiO„ et A L O et ne pas contenir d'impuretés (Fe_O ,

Na Cl, anhydrite, bitume).

e.x.ploÁXa£¿on¿ da da BaAAin dt POÄAJ> ( Fig. 12 )

çarrières_souterraines

SEINE-et-MARNE (77)

carrières à ciel ouvert

Crégy-les-Meaux
Chelles
Le Pin
Montj ay-la-Tour
Carnetin
Mareuil-les-Meaux
Nanteuil-les-Meaux
Fublaines
Quincy-Vo i s ins
Boutigny

Montgé
Cuisy
Monthyon
Villeparisis
Montjay-la-Tour
Citry



-26-

»Coutevroult

Bagne«O
- Sceaux* •

UHay-Ies-Roses
Iqnu • El
J J Antony

• Per ray - Va u cluse

• SÏMichel

io km
i—i- i—i—: -J .;—L-J-- !—

y'W" 1 3 ^ ^ Carle montrant la consc-r\ alion du £yp>e.
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carrieres_souterraines

SEINE-et-MARNE (suite)

Vendrest
Nanteuil-sur-Marne
Le Limon
Luzanay
Chamigny
La Ferté-sous-Jouarre
St-Cyr-sur-Morin
Ci try

YVELINE S (78)

Evecquemont
Vaux-sur-Seine
Triel-sur-Seine
Chanteloup-les-Vignes
Villennes-sur-Seine

SEINE-ST-DENIS (93)

Rosny-sous-Bois
Villemomble
Montfermeil
Le Raincy
Livry-Gargan
Vaujours

VAL D'OISE (95)

Nerville-1a-Forêt
Villiers-Adam
Bessancourt
Taverny
Montmorency
Ecouen
Villiers-le-Bel

carrières à ciel ouvert

Chanteloup-les-Vignes

Gagny
Montfermeil
Le Paincy
Livry-Gargan
Vaujours

Nerville-la-Forêt
Bessancourt
Montmorency
Sannois
Cormeilles-en-Parisis
Groslay
Montmagny

4.3.1.4. - kux.nu> da de. ?<Vuj>

Outre le gypse ludien, le Bassin de Paris recèle d'autres for-

mations gypseuses éocènes, antéludiennes, dans plusieurs horizons allant

des marnes et caillasses du Lutétien jusqu'à la 4ème masse de gypse. On a

pu observer ce gypse antéludien en de nombreux endroits,grâce à des sonda-

ges. Il se présente en bancs nombreux, peu épais et irréguliers. Il n'est

pas exploitable. (Fig.13).
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Sondage de Mareuil-les-Meaux effectué en 1934 dans une

plâtrière à partir de la 2ème masse :

Sol vers + 95,00 m

- Ludien inférieur : 9,20 m (95,00 à 85,80 m) :

21. Base de la 2ème masse du gypse 0,90 m
20. Marnes à Lucina inornata 2,25
19. 3ème masse du gypse 2,90
18. Marnes à Pholadomya ludensis, à inclusions

gypseuses 2,35
17. 4ème masse du gypse 0,80

- Sables de Monceau : 1,30 m (85,80 à 84,50 m) :

16. Marne grise 0,15
15. Gypse saccharoïde 0,60
14. Marne dure, magnésienne 0,20
13. Marne verdâtre 0,35

- Calcaire de Saint-Ouen : 13,00 m (84,50 à 71,50 m) :

12. Marne jaune à rognons de silex 3,50
11. Marnes blanches avec quelques petits

bancs de silex 3,90
10. Marne et gypse 0,15
9. Gypse saccharoïde 0,55
8. Marnes blanches et brunes 0,15
7. Gypse saccharoïde 0,60
6. Silex 0,10
5. Gypse saccharoïde 0,35
4. Marne brune 0,10
3. Marne blanche 0,45
2. Marnes dures magnésiennes 0,55
1. Gypse saccharoïde avec filets marneux 1,60

On remarque,dans ce sondage, la présence de la 4ème masse d'un

banc de gypse dans les Sables de Monceau ; le Calcaire de Saint-Ouen dont

la base n'a pas été atteinte comporte 5 niveaux gypseux d'une épaisseur

totale de 3,25 m intercalés dans la moitié inférieure de l'assise.

4.3.2. - Vauc¿u±<¿_ - Aude

Dans le Vaucluse,on peut attribuer certaines lentilles de gypse

exploitées (Mormoiron, Mazan) à 1'Eocène. Ce sont des gypses feuilletés,

contenant dans leur masse de rares silex en lits ainsi que de petits bancs

d'argile smectique. Leur épaisseur est variable, 50 m environ à Mormoiron,

80 m plus au Sud. Ces lentilles sont discontinues du fait de l'existence de

failles.
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Dans la région de 1'Isle-sur-la-Sorgue, d'autres lentilles

sont exploitées et dateraient de l'Oligocène. Elles présentent un caractè-

re constant : leur toit est constitué par un banc de calcaire de 30 cm

environ compris entre des lits d'argiles smectiques. Ces lentilles sont

quelquefois interrompues par des failles. Dans l'Aude le gypse exploité à

Portel est également attribué à l'Oligocène.

1/ - EVALUATION VES RESSOURCES FRANÇAISES VE GVPSE - CONCLUSION

Cette étude documentaire a permis de signaler les différents

gisements de gypse exploités en France et de préciser, plus ou moins bien

selon les secteurs, leurs caractéristiques.

On notera que le gypse est un matériau soluble à l'affleurement

sous notre climat actuel ; les couches gypseuses sont donc rarement bien

visibles en surface ; l'extension réelle des gisements affleurant est donc

difficile à déterminer. A fortiori, l'indétermination est encore plus grande

(sauf étude particulière) lorsque les gisements sont entièrement masqués par

un recouvrement.

Pour des couches assez régulières telles celles rencontrées dans

le Tertiaire du Bassin de Paris, et en raison du nombre important d'ouvrages

ayant recoupé le gypse, il est possible d'avoir une idée de l'ordre de gran-

deur des ressources. En estimant à 5 m en moyenne l'épaisseur totale des

différentes masses de gypse (et ce chiffre est très probablement inférieur à

la réalité), le volume des ressources en place atteindrait 1 milliard de

mètres cubes ; pour passer au volume réellement exploitable, il faudrait

encore tenir compte des contraintes d'ordre technique d'une part, des con-

traintes d'occupation des sols et d'environnement, d'autre part.

En Alsace, en Lorraine, dans le Jura, sur les bordures du Massif

central et dans les Charentes, les couches de gypse sont encore relativement

régulières mais leur extension n'est pas assez bien connue pour que l'on

puisse avancer un ordre de grandeur des ressources. Dans ces régions s'ajoute

d'ailleurs une autre incertitude sur la qualité du matériau, le gypse pouvant

passer à de 1'anhydrite, notamment en Lorraine et dans le Jura.
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Enfin, les gisements de gypse de Provence, des Alpes et de

la bordure nord-pyrénéenne sont le plus souvent tectonisés, donc irrégu-

liers ; leur extension est souvent mal connue ; les épaisseurs peuvent

être très irrégulières et le gypse passe à de 1'anhydrite à une profondeur

qu'il est difficile de prévoir ; toutes raisons qui rendent impossible une

évaluation même très grossière de l'ordre de grandeur des ressources.

Au total, les ressources en gypse exploitable de la France sont

certainement très importantes. Un dépouillement complet des sondages et la

visite des exploitations permettraient de préciser l'importance des res-

sources dans les secteurs où les couches sont régulières et puissantes.

Par contre, pour les gisements lenticulaires et les gisements liés à la

tectonique, l'évaluation de leurs réserves est pratiquement impossible

sans travaux de reconnaissance.
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/ ANNEXE /

PRODUCTION VES CARRIERES VE GVPSE EN 7977

[d'apfííi, L<¿Á ¿tcvUAtiquzA dz Z'lndtu&Uz ml

BASSIN DE PARIS 4 192 630 t

Seine-et-Marne : 1 275 170 t
Yveline s : 1 118 560 t
Seine-St-Denis : 924 000 t
Val-d'Oise : 874 900 t

EST 164 914 t

Moselle : 69 219 t
Jura : 80 445 t
Haute-Saône : 15 250 t

ALPES 112 500 t

Savoie : 112 500 t

PROVENCE 860 508 t

Alpes-Maritimes : 116 340 t
Bouches-du-RhSne : 234 750 t
Vaucluse : 509 418 t

PYRENEES 457 682 t

Pyrénées-Orientales — : 10 000 t
Aude : 69 589 t
Ariège : 194 100 t
Pyrénées-Atlantiques - : 98 300 t
Landes : 85 693 t

OUEST 138 360 t

Charente : 138 360 t

TOTAL 5 926 600 t


